
Asa 2480e seance, le 18 octobre 1983, le Conseil a 
decide d'inviter les representants d'Israel, du Liban 
et de la Republique arabe syrienne a participer, sans 
droit de vote, a la discussion de la question intitulee 
"La situation au Moyen-Orient : rapport du Secre
taire general sur la Force interimaire des Nations 
Unies au Liban (S/16036 17 )". 

Resolution 538 (1983) 

du 18 octobre 1983 

Le Conseil de sernrite, 

Ayant entendu la declaration du representant du 
Liban 18 , 

Rappe/ant ses resolutions 425 (1978) et 426 (1978) 
et toutes les resolutions ulterieures relatives a la Force 
interimaire des Nations Unies au Liban, 

Rappe/ant en outre ses resolutions 508 (1982), 509 
(1982) et 520 (1982), ainsi que toutes ses autres reso
lutions relatives a la situation au Liban, 

Reaffirmant qu'il appuie fermement l'integrite ter
ritoriale, la souverainete et I' independance politique 
du Liban a l'interieur de ses frontieres internationale
ment reconnues, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
la Force interimaire des Nations Unies au Liban 19 et 
prenant acte des observations et des recommanda
tions qui y sont formulees, 

Ayant pris acte de la lettre adressee au Secretaire 
general par le representant permanent du Liban20 , 

Repondant a la demande du Gouvernement libanais, 

1. Decide de proroger le mandat actuel de la Force 
interimaire des Nations Unies au Liban pour une 
nouvelle periode interimaire de six mois, soitjusqu'au 
19 avril 1984; 

2. Demande a toutes les parties interessees de 
cooperer pleinement avec la Force a )'application inte
grale de son mandat, tel qu'il est defini dans Jes reso
lutions 425 (1978) et 426 ( 1978) ainsi que dans les deci
sions pertinentes du Conseil de securite; 

3. Prie le Secretaire general de rendre comptc au 
Conseil des progres realises a cet egard. 

Advptee d la 2480'" .1eance 
par 13 1·oix contre zero, al'ec 
2 abstentions (Polo!{ne, Union 
des Republiques .rncialiste., 
SOl'iefiqU('S). 

17 VoirDocuments ofjiciels du Conseil "" securite, trente-huitii:me 
annee, Supplement d'octobre, 1101•e111bre et decemhre /983. 

18 Ibid., 2480• seance. 
19 Ibid., document S/16036. 
20 Ibid., par. 20. 
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Decisions 

A sa 2495e seance, le 11 novembre 1983, le Conseil 
a decide d'inviter le representant du Soudan a parti
ciper, sans droit de vote, ii la discussion de la question. 

A la 2496" seance, le 11 novembre 1983, a l'issue 
de consultations avec Jes membres du Conseil, le Pre
sident a donne lecture de la declaration suivante 21 

: 

'Tai ete autorise par les membres du Conseil de 
securite a faire en leur nom la declaration suivante : 

"Les membres du Conseil de securite tiennent 
a exprimer leur vive inquietude devant Jes eve
nements qui se sont produits recemment dans le 
nord du Liban et ceux qui s'y deroulent actuelle
ment, evenements qui ont cause et causent encore 
de nombreuses souffrances et pertes en vies 
humaines. lls lancent un appel a toutes Jes parties 
interessees pour qu'elles fassent preuve de la 
plus grande moderation et que, librement, elles 
s'efforcent de conclure et de respecter un arret 
immediat des hostilites, pour qu' elles reglent 
leurs differends exclusivement par des moyens 
pacifiques et pour qu'elles s'abstiennent de recou
rir a la menace OU a l'emploi de la force. Les 
membres du Conseil rendent hommage a l'ceuvre 
accomplie par l'Office de secours et de travaux 
des Nations Unies pour les refugies de Palestine 
dans le Proche-Orient et par le Comite interna
tional de la Croix-Rouge, qui apportent une aide 
humanitaire d · urgence aux refugies palestiniens 
et aux civils libanais dans la ville de Tripoli et 
aux alentours. Les membres du Conseil conti
nueront de suivre la situation au Liban avec la 
plus grande attention ... 

Asa 250le seance, le 23 novembre 1983, le Conseil 
a procede a la discussion de la question intitulee "La 
situation au Moyen-Orient : lettre, en date du 22 no
vembre 1983, adressee au President du Conseil de 
securite par le representant permanent de la France 
aupres de !'Organisation des Nations Unies 
(S/16178 17 )". 

Resolution 542 (1983) 

du 23 novembre 1983 

J,e Co11.1eil de 1ernrite. 
Ayant e.rnmin£; la situation qui regne dans le nord 

du Liban, 
Rappe/ant la declaration faite sur cette question le 

11 novembre 1983 par le President du Conseil de secu
rite21, 

" Document S/16142. irn.:orpore dans le compte rendu de la 
2496" seance. 



Profondement preoccupe par !'intensification des 
combats, qui continuent a causer de grandes souf
frances et pertes en vies humaines, 

I. Deplore les pertes en vies humaines causees 
par les evenements qui se deroulent dans le nord du 
Liban; 

2. Lance a nouveau un appe/ pour que soient stric
tement respectees la souverainete, l'independance 
politique et l'integrite territoriale du Liban a l'interieur 
de ses frontieres internationalement reconnues; 

3. Demande aux parties interessees d'accepter 
immediatement un cessez-le-feu et d'observer scrupu
leusement J'arret des hostilites; 

4. Invite les parties interessees a regler leurs dif
ferends exclusivement par des moyens pacifiques et 
a s'abstenir de recourir a la menace ou a J'emploi de 
la force; 

5. Rend hommage a !'Office de secours et de tra
vaux des Nations Unies pour les refugies de Palestine 
dans le Proche-Orient et au Comite international de la 
Croix-Rouge pour J'ceuvre qu'ils ont accomplie en 
fournissant une assistance humanitaire d'urgence aux 
civils palestiniens et libanais a Tripoli et aux alentours; 

6. Demande a toutes les parties interessees de se 
conformer aux dispositions de la presente resolution; 

7. Prie le Secretaire general de suivre la situation 
dans le nord du Liban, de tenir des consultations avec 
le Gouvernement libanais et de faire rapport au Conseil 
de securite qui reste saisi de la question. 

Adoptee d ·/'11nanimite d la 
250/" .\"elln("f!. 

A sa 2502e seance, le 29 novembre 1983, le Conseil 
a procede a la discussion de la question intitulee "La 
situation au Moyen-Orient : rapport du Secretaire 
general sur la Force des Nations Unies chargee 
d'observer le degagement (S/1616917)''. 

Resolution 543 (1983) 

du 29 novembre 1983 

Le Consei/ de securite, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
la Force des Nations Unies chargee d'observer le 
degagement22 , 

Decide : 

a) De demander aux parties interessees d'appliquer 
immediatement la resolution 338 (1973) du Conseil de 
securite; 

22 Documents of]icie/s du Conseil de securite, trente-huitieme 
annee, Supplement d'octohre, n<ll'emhre et decemhre /983, docu
ment S/16169. 
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h) De renouveler le mandat de la Force des Nations 
Unies chargee d'observer le degagement pour une 
autre periode de six mois, soil jusqu'au 31 mai 1984; 

c) De prier le Secretaire general de presenter, a la 
fin de cette periode, un rapport sur l'evolution de la 
situation et sur les mesures prises pour appliquer la 
resolution 338 ( 1973). 

Adoptee ci /'unanimite a la 
2502' seance. 

Decisions 

A la meme seance, a la suite de !'adoption de la 
resolution 543 (1983), le President a fait la declaration 
suivante23 : 

"Ence qui concerne la resolution qui vient d'etre 
adoptee au sujet du renouvellement du mandat de 

- la Force des Nations Unies chargee d'observer le 
degagement, je suis autorise, au nom du Conseil de 
securite, a faire la declaration complementaire 
suivante : 

"Comme on le sait, ii est dit au paragraphe 26 
du rapport du Secretaire general sur la Force des 
Nations Unies chargee d'observer le degage
ment22 que, "malgre le calme qui regne actuelle
ment dans le secteur Israel-Syrie, la situation 
demeure potentiellement dangereuse dans tout 
le Moyen-Orient et risque de le rester tant que 
l'on ne sera pas parvenu a un reglement d'ensem
ble couvrant tous Jes aspects du probleme du 
Moyen-Orient". Cette declaration du Secretaire 
general retlete les vues du Conseil de securite." 

Le 3 decembre 1983, lors des consultations tenues 
par le Conseil de securite, le Secretaire general a public 
la declaration suivante24 : 

"Je tiens a preciser que la seule question que j'ai 
soulevee est la demande tendant ace que le drapeau 
de l'Organisation des Nations Unies soil arbore, aux 
cotes du pavillon national du navire conceme, par 
les navires qui evacueraient de Tripoli les elements 
armes de !'Organisation de liberation de la Palestine. 
Cette demande repond a des motifs purement huma
nitaires et vise a faciliter le reglement d'une situa
tion qui a deja cofite la vie a de nombreux innocents 
et cause de graves dommages materiels. L'autori
sation d'arborer le drapeau de )'Organisation des 
Nations Unies serait donnee aux pays dont les navi
res en question battraient pavillon. 

"Je crois savoir qu'il s'agirait de cinq navires 
environ, qui evacueraient quelque 3 000 militaires 
armes auxquels viendraient peut-etre s'ajouter 
1 000 miliciens ne portant que des armes person-

23 Document S/16188, incorpore dans le compte rendu de la 
2502' seance. 

24 S/16194. 


